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l'Armée régulière. Les étudiants qui s'enrôlent reçoivent une solde spéciale. Les inscrip
tions et les frais indispensables sont acquittés par l'Armée, qui accorde également des 
subventions pour les livres et les instruments requis. Au cours de l'année se terminant 
le 31 mars 1960, 88 des étudiants qui faisaient partie du Programme d'instruction ont 
reçu leur diplôme et leur brevet dans l'Armée canadienne. L'instruction comporte les 
matières militaires, l'exercice et l'éducation physique pendant l'année scolaire; la période 
d'été est consacrée à l'entraînement pratique donnée dans les établissements de l'Armée. 

Le Corps-école d'officiers canadien (C.E.O.C).—En plus du Programme d'instruction 
pour la formation d'officiers des forces régulières, les universités canadiennes comptent 
une unité du Corps-école d'officiers canadien qui est chargée primordialement de former, 
parmi les étudiants, des officiers destinés aux éléments de réserve de l'Armée. Les diplômés 
d'université qui ont fait partie du C.E.O.C. peuvent également obtenir un brevet dans 
l'Armée régulière. Les membres du C.E.O.C. suivent la même instruction que ceux qui 
relèvent du Programme d'instruction pour la formation d'officiers des forces régulières. 
Au cours de l'année terminée le 31 mars 1960, sept diplômés qui avaient fait partie du 
C.E.O.C. ont obtenu un brevet dans l'Armée régulière du Canada. 

Les cadets de l'Armée.—Au 31 mars 1960, le programme relatif au Corps royal des 
cadets de l'Armée canadienne touchait 2,201 officiers des Services des cadets du Canada 
et instructeurs civils et 65,289 cadets répartis en 494 corps. En 1959, 5,026 cadets choisis 
ont suivi pendant sept semaines des cours de spécialités aux camps d'été situés à Aldershot 
(N.-E.), Farnham (P.Q.), Ipperwash et Camp Borden (Ont.), Dundurn (Sask.) et Vernon 
(C.-B.) ; 508 cadets ont séjourné pendant deux semaines aux camps d'Aldershot (N.-E.) 
et de Clear Lake (Man.) pour y acquérir les aptitudes requises des chefs juniors. A Banff 
(Alb.), 235 maîtres-cadets et cadets de l r e classe ont suivi l'instruction du Camp national 
des cadets. Au total, 743 officiers des Services des cadets du Canada et instructeurs civils 
ont fait un séjour aux camps de cadets pour y donner ou y suivre des cours d'instruction. 

Sous-section 3.—L'Aviation royale du Canada 

Organisation.—L'Aviation royale du Canada est dirigée par le Quartier général de 
l'Aviation, à Ottawa, qui est chargé de la préparation et de l'exécution du programme 
d'administration des forces régulières et de réserve de l'Aviation royale du Canada. L'orga
nisation du Quartier général comprend quatre divisions principales: plans et opérations, 
services techniques, personnel et contrôle des ressources. Les principales formations de 
l'Aviation royale du Canada étaient stationnées, au 31 mars 1960, aux endroits suivants: 

Formation Quartier gênerai 

Commandement de la défense aérienne Saint-Hubert (P.Q.) 
5° Division aérienne Vancouver (C.-B. ) 
lre Division aérienne Metz, France 
Commandement du transport aérien Trenton (Ont.) 
Commandement du matériel aéronautique Rockcliffe (C)nt.) 
Commandement aérien maritime Halifax (N.-E.) 
Commandement de l'entraînement Winnipeg (Man.) 

L'organisation comprenait 29 escadrilles de l'Aviation régulière et 11 escadrilles de 
la Réserve. Les escadrilles de réserve se sont occupées d'opérations de recherches et de 
sauvetage. Neuf des escadrilles régulières étaient affectées à la défense de la région Canada-
Etats-Unis; 12 escadrilles étaient affectées à la défense aérienne de l'Europe occidentale, 
quatre escadrilles ont effectué des opérations de transport pour l'ARC, tant au Canada 
qu'à l'étranger; trois escadrilles maritimes ont travaillé de concert avec d'autres forces 
en vue de la défense des côtes orientales et occidentales du Canada, et une escadrille de 
reconnaissance était affectée à des opérations de photographie aérienne et de reconnaissance 
dans le Nord canadien. 

Le 31 mars 1960, les forces régulières de l'Aviation royale du Canada comptaient 
51,737 officiers et aviateurs et les forces auxiliaires, 3,792. 


